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Temps de Pause non payé

Par Coco 67, le 06/06/2023 à 11:59

Bonjour, mon fils de 17 ans est apprenti . Il travail de 6h15 à 13h (souvent plus longtemps et
pas comptabiliser) il a une pause non comptabilisé dans les horaires 8h à 8h30, est ce légal ?
Merci

Cordialement

Par janus2fr, le 06/06/2023 à 18:15

Bonjour,

S'il s'agit d'une vraie pause, votre fils pouvant vaquer à ses occupations durant cette demi-
heure, il est légal qu'elle ne soit pas rémunérée.

A noter qu'une pause d'au minimum 30 minutes est obligatoire durant son temps de travail de
6h15 à 13h00 puisque la durée de 4h30 est dépassée.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18205

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18205

